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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 69 par la phrase suivante :

« La communication doit se dérouler dans une langue claire et compréhensible ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est nécessaire ici de préciser le déroulement de ce moment de la procédure afin de mettre
en place l'obligation de la communication en langue claire et compréhensible dans le but de garantir
au maximum le consentement libre et éclairé de la personne.


